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Montréal. — Fraternité Saint-Antoine. — Mde Ed. Vail- 
lancourt, née Léocadie Laberge, en religion Sr Notre-Dame des 
Sept-Douleurs, décédée le 13 novembre, après 5^ ans de profession.

— Mde Paul Brunette, née Odile Deschesnes, en religion Sr M. du 
Sacré-Cœur, décédée en décembre, à l’âge de 35 ans, après avoir 
fait profession sur son lit de mort.

— Mde Narcisse Faucher, en religion Sœur Elizabeth, décédée 
le 23 décembre, à l’âge de 48 ans.

— Mde F. Magl. Fouchette, née Ermeline ,Charbonnt au, en reli­
gion Sr Marie du Sacré-Cœur, décédée le 25 janvier à l’âge de 65 
ans, après 10 ans de profession.

— Mde Joseph Versailles, en religion Saint Paul de la Croix, 
décédée le 31 janvier, après 8 ans de profession.

— Mde Blanche Vigeant, en religion Sr Saint-François, décédée 
le 7 février, après 2l/2 ans de profession.

— Fraternité Saint-François. — M. L. A. Labadie, décédé 
le 21 janvier, à l’âge de 51 ans, après 10 ans de profession.

— M. Alfred L. Paradis, en religion fr. Léonard, décédé le 21 
janvier à l’âge de 51 ans.

— M. Cyriaque Filiatreault en religion, Fr François d’Assise, 
décédé le 15 janvier à l’âge de 71 ans, après 18 ans de profession.

— Mde François Leduc, née Angéline Châles, décédée le 5 
février à l'âge de 75 ans, après plusieurs années de profession.

— Fraternité Sainte-Elizabeth. — M. Hormidas Viau, en
religion fr. Antoine, décédé le 30 juin 1908 à l'âge de 58 ans, après 
4 ans de profession. *

— Fraternité du Très-Sacrement. - Mde Arthur Sauviat,
née Arthémise Déchêne, en religion Sr Sainte Marguerite de Cor 
tone, décédée le 15 février 1909, à l’âge de 29 ans, après 2 ans de 
profession. *

« Le dévouement infatigable de l’épouse fait les délices de son mari, et dans son 
savoir-faire il trouve son plus puissant encouragement ; c’e t un présent de Dieu 
qu’une épouse sage et discrète, et lien n’est comparable à une époisse inslruite de 
ses devoirs ; c’est un bienfait au-dessus de tout autre bienfait qu’une épouse pieuse 
et modeste, et aucun trésor ne vaut une épouse chaste. » (Eccli. xxvi 16 etc). Ce 
portrait de l’épouse chrétienne, et, nous pouvcns le dite, suitovt de la tertiaire,.


